
CE FORMULAIRE DOIT ETRE UTILISE POUR L’AFFILIATION 
Cotisation mensuelle € 12  -  prime syndicale € 120 

ASSISTANCE JURIDIQUE GRATUITE 
 

le membre qui ne désire pas que la retenue de la cotisation syndicale se 
fasse par domiciliation, biffe la mention: " AVIS DE DOMICILIATION”. 
Il peut dès lors payer sa cotisation de 12 Euro avant le 5 de chaque mois 
sur le compte 001-1299662-35 au nom du SIC-OVS, soit par virement ou 
ordre permanent.  
 

AVIS DE DOMICILIATION 
LES CADRES ENTOURES EN GRAS SONT A COMPLETER PAR LE NOUVEAU 

MEMBRE 
 

Le soussigné (titulaire du compte qui paie les factures) 
 

Nom et prénom:  
Rue, N°, boite:  
Code postal + localité:   
 

IBAN: 

 
 
 
BIC: 
 
 
Qualification + ID nr: 
 
Siège de travail: 
 
Prie l’organisation (qui établit les factures) 
OVS-SIC 
Rue des Colonies, 18/24 
1000 Bruxelles 
N° d’identification: 00000439765 
D’encaisser à partir de ce jour et jusq’à révocation expresse toutes les 
factures portant la référence ou le numéro d’abonné: 

Cadre réservé à l’institution 
De domiciliation 
Numéro de domiciliation 

 

    -     -     -     

        

                   

Datum, stempel en 

handtekening 

              

Date et signature du titulaire du compte 

REGLEMENTATION ASSISTANCE JURIDIQUE 
Voir page suivante 








